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I. Edito

BREXIT : ni simple, ni fluide, ni transparent

Le compte à rebours tourne en Belgique, alors qu’il est clôturé au Royaume-Uni et dans plusieurs États 
membres de l’UE.

Au 31 décembre 2021, les ressortissants du Royaume-Uni et les membres de leur famille qui sont 
installés en Belgique seront, sauf circonstances particulières, forclos à revendiquer le bénéfice de 
l’accord de retrait et donc à maintenir leur droit au séjour.

La procédure belge permettant d’obtenir ce droit au séjour souffre d’un manque de prévisibilité et de 
clarté. L’Office des étrangers lui-même a émis des directives à l’intention des communes qui contre-
disent ou dépassent le cadre légal.

Tour des procédures, critiques et mise(s) en perspective.

Introduction

Tout ressortissant d’un État membre de l’Union européenne (ci-après UE) est automatiquement citoyen de 
l’UE. En cette qualité, il a le droit de circuler librement dans l’UE et de s’installer dans l’État membre de son 
choix, moyennant le respect de conditions en fonction de sa situation : travailleur, étudiant, …1. A contrario, 
il n’en va pas de même pour les étrangers ressortissants d’un État hors UE, dit « pays tiers », soumis à des 
règles d’immigration plus strictes.

La prétendue pression insoutenable que faisait peser l’immigration en provenance d’autres État membres 
sur le Royaume-Uni a été l’un des arguments clés des eurosceptiques britanniques ayant mené au Brexit2.

En 2017, un peu plus de 3,6 millions de citoyens européens vivaient au Royaume-Uni et 1,2 million de Bri-
tanniques étaient installés dans les 27 autres pays de l’UE3. Des questions essentielles en matière de libre 
circulation et de séjour des personnes devaient donc être résolues dans le cadre des négociations entre le 
Royaume-Uni et l’Union européenne.

L’accord sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de 
la Communauté européenne de l’énergie atomique (ci-après l’accord) a été adopté le 17 octobre 20194. Il est 
entré en vigueur le 31 janvier 2020, jour du retrait effectif du Royaume-Uni de l’UE.

Le Royaume-Uni devient alors « pays tiers », mais avec une période de transition – du 1er février 2020 au 31 
décembre 2020 – au cours de laquelle, s’il n’est déjà plus membre de l’UE et n’est donc plus représenté 
au sein des institutions européennes, le cadre réglementaire européen continue de lui être appliqué5. En 
conséquence, les ressortissants du Royaume-Uni et les membres de leur famille ont pu continuer à exercer 
leur droit de circuler et de séjourner librement sans démarches supplémentaires.

1  Articles 21, 45 et 49 du traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne (ci-après « TFUE »), Directive 2004/38/CE relative 
au droit des citoyens de l’Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États 
membres (ci-après « directive 2004/38 »), règlement (UE) n° 492/2011 relatif à la libre circulation des travailleurs à l’intérieur de 
l’Union (ci-après règlement (UE) n°492/2011).

2  L’article 50 du traité sur l’UE permet à tout État membre de décider conformément à ses règles constitutionnelles de se retirer de l’UE. 
La population britannique a voté à l’occasion du référendum du 23 juin 2016 en faveur d’une sortie du Royaume-Uni de l’UE.

3  https://www.euractiv.fr/section/royaume-uni-en-europe/news/europeens-au-royaume-uni-une-priorite-beaucoup-dinquietudes/.
4  La deuxième partie de l’accord concerne les droits des citoyens découlant du droit de l’UE en termes de séjour, de travail, de 

qualification professionnelle et de sécurité sociale. La Commission européenne a rédigé une note d’orientation visant à aider les 
autorités nationales à mettre correctement en œuvre le volet « Droits des citoyens » de l’accord. Communication de la Commis-
sion européenne 2020/C173/01 du 20 mai 2020 intitulée « note d’orientation relative à l’accord sur le retrait du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de la Communauté européenne de l’énergie atomique- Deu-
xième partie — Droits des citoyens », ci-après : la note d’orientation, disponible sur https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/
TXT/HTML/?uri=CELEX:52020XC0520(05)&from=EN .

5  Cette période de grâce a également permis la conclusion d’un accord de commerce et de coopération entre l’union européenne 
et la communauté européenne de l’énergie atomique, d’une part, et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du nord, 
d’autre part au 24 décembre 2020 . Il comprend des dispositions relatives à la migration économique au « chapitre 4 : Entrée et 
séjour temporaire de personnes physiques à des fins professionnelles ».

https://www.euractiv.fr/section/royaume-uni-en-europe/news/europeens-au-royaume-uni-une-priorite-beaucoup-dinquietudes/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52020XC0520(05)&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52020XC0520(05)&from=EN
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L’accord prévoit qu’au terme de cette période de transition, les ressortissants du Royaume-Uni ayant résidé ou 
travaillé au sein d’un État membre de l’UE avant la fin de la période de transition et les membres de leur famille 
pourront se maintenir dans cet « État d’accueil » et continuer d’y exercer des droits découlant du droit de l’Union.

S’agissant d’un accord basé sur la réciprocité, il en est de même pour les citoyens européens et les membres 
de leur famille installés au Royaume-Uni.

Si l’accord rassure en ce qu’il permet de voir des droits acquis préservés, il les gèle définitivement. Et ceci, 
pour les Britanniques et les membres de leur famille en particulier, au détriment du caractère évolutif qui 
faisait la particularité de la citoyenneté de l’UE.

Les bénéficiaires de l’accord ne conservent pas une citoyenneté européenne leur permettant de circuler et de 
s’installer où bon leur semble. Ils sont désormais définitivement attachés à un État d’accueil. Prenons l’exemple 
de James qui est ressortissant du Royaume-Uni et qui s’est installé en Belgique avant le 31 décembre 2020. 
Il pourra continuer à y vivre mais il ne pourra pas décider d’aller s’installer en Italie en 2023 sans se soumettre 
aux règles d’immigration italiennes valables pour les ressortissants de pays tiers.

Effet direct de l’accord et régime constitutif

L’accord qui définit la procédure, les conditions d’obtention du statut et les droits dont ils bénéficient, a un 
effet direct ce qui signifie que les particuliers peuvent en invoquer les dispositions devant les juridictions sans 
qu’elles ne doivent être transposées dans un texte national6.

La Belgique a néanmoins ajouté dans sa loi sur les étrangers7 le nouveau statut de bénéficiaire de l’accord8. 
Elle leurs impose de suivre une procédure9 afin de démontrer qu’ils remplissent les conditions de ce statut. 
Si tel est le cas, ils se voient reconnaître le droit au séjour et reçoivent un nouveau titre de séjour10.

Les textes belges doivent être lus de manière conjointe avec l’accord mais également avec les textes euro-
péens pour être compréhensibles. En effet, Il ne s’agit pas de créer un régime novateur, mais bien de geler 
des droits découlant du droit de l’UE.

Délai

Alors que le Secrétaire d’État à l’Asile et la Migration indiquait avoir écrit à tous les ressortissants britanniques et membres 
de leur famille résidant en Belgique pour les informer de la procédure à suivre, les autorités belges renseignent qu’au 
16 avril 2021, sur une estimation de 22 400 résidents, seuls 900 d’entre eux avaient demandé leur nouveau statut11.

La demande en tant que bénéficiaire de l’accord peut fort heureusement encore être introduite en Belgique jusqu’au  
31 décembre 2021 pour ceux qui y résidaient légalement à la fin de la période de transition, soit le 31 décembre 202012. 

6  « Les dispositions pertinentes du chapitre I et Ibis du titre II de la loi sur les étrangers, applicables aux citoyens de l’Union, leur 
sont applicables pour autant qu’ils sont conformes aux dispositions de l’accord de retrait qui ont un effet direct et sauf disposi-
tions contraires prévues dans l’accord de retrait. De même, les chapitres I et I/I de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, leur sont applicables pour autant que l’accord de retrait ou la 
présente loi n’y déroge pas explicitement. » Projet de loi du 18 novembre 2020 relatif aux bénéficiaires de l’accord sur le retrait du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de la Communauté européenne de l’énergie 
atomique, DOC 55 1644/001, p.8 disponible sur https://www.lachambre.be/FLWB/PDF/55/1644/55K1644001.pdf.

7  Loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au te ritoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.
8  Article 47/5 de la loi du 15 décembre 1980 ajouté par la loi du 23 décembre 2020 relative aux bénéficiaires de l’accord sur le retrait 

du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de la Communauté européenne de l’éner-
gie atomique, publiée et entrée en vigueur le 23 décembre 2020.

9  Organisée aux articles 69undecies et suivants de l’arrêté royal du 8 octobre 1981.
10  Il s’agit d’un régime de séjour constitutif dans lequel la source du statut de bénéficiaire est la décision des autorités nationales 

qui accordent le statut. A contrario dans un régime de séjour déclaratif c’est la législation qui confère directement le statut de 
bénéficiaire, bien qu’il puisse exister une obligation de déposer une demande de titre de séjour qui atteste du statut. Le choix 
du régime a été laissé aux États par l’article 18 de l’accord, Note d’orientation p. 11.

Un récapitulatif des procédures dans tous les États membres a été fait par la Commission européenne et un comité mixte est 
chargé de vérifier la bonne exécution de l’accord https://ec.europa.eu/info/relations-united-kingdom/eu-uk-withdrawal-agreement/
citizens-rights/information-about-national-residence-schemes-each-eu-country_fr.

11  https://ec.europa.eu/info/relations-united-kingdom/eu-uk-withdrawal-agreement/citizens-rights/information-about-national-residence-sche-
mes-each-eu-country_fr.

12  Les membres de la famille et les partenaires ayant une relation durable qui souhaitent rejoindre un ressortissant du Royaume-Uni bénéficiaire de 
l’accord peuvent le faire sans limite temporelle, pour autant qu’ils rentrent dans les catégories de bénéficiaires – article 10, 1, e), ii et iii de l’accord.

https://www.lachambre.be/FLWB/PDF/55/1644/55K1644001.pdf
https://ec.europa.eu/info/relations-united-kingdom/eu-uk-withdrawal-agreement/citizens-rights/information-about-national-residence-schemes-each-eu-country_fr
https://ec.europa.eu/info/relations-united-kingdom/eu-uk-withdrawal-agreement/citizens-rights/information-about-national-residence-schemes-each-eu-country_fr
https://ec.europa.eu/info/relations-united-kingdom/eu-uk-withdrawal-agreement/citizens-rights/information-about-national-residence-schemes-each-eu-country_fr
https://ec.europa.eu/info/relations-united-kingdom/eu-uk-withdrawal-agreement/citizens-rights/information-about-national-residence-schemes-each-eu-country_fr
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Au-delà de ce délai, l’office des étrangers examinera si des motifs raisonnables justifient le non-respect du délai initial13.

Les titres de séjour des Britanniques et des membres de la famille qui résident en Belgique expireront auto-
matiquement le 31 mars 202214.

Bénéficiaires

Avant de parcourir la procédure, il y a lieu d’identifier qui peut bénéficier de l’accord.

Il s’agit des ressortissants du Royaume-Uni qui ont exercé un droit de séjour dans un État membre 
d’accueil conformément au droit de l’UE avant le 31 décembre 2020 et qui s’y maintiennent au-delà15 : ceux 
qui travaillent, étudient ou vivent de leur rente,…

L’exercice du droit de séjour ne doit pas nécessairement avoir été concrétisé par la délivrance d’un titre de 
séjour, dès lors que l’existence du droit de séjour des citoyens de l’UE découle directement des traités sans 
dépendre d’une formalité administrative16. James qui est arrivé en Belgique le 16 décembre 2020 pour s’y ins-
taller et y chercher un emploi sera éligible au statut de bénéficiaire de l’accord même s’il ne s’est pas présenté 
à la commune avant le 31 décembre 2020 et n’a pas obtenu une carte électronique E de citoyen européen.

Outre le ressortissant du Royaume-Uni, les membres de sa famille tels que définis par la directive 2004/3817 
sont également bénéficiaires de l’accord. Il s’agit tout d’abord des membres de la famille proche que sont le 
conjoint, le partenaire enregistré, les descendants directs de moins de 21 ans ou qui sont à charge et les ascen-
dants directs à charge.

Soit les membres de famille exerçaient déjà un droit de séjour dans l’État d’accueil avant le 31 décembre 2020, en 
étant titulaire d’un titre de séjour ou non. Soit, ils n’avaient pas encore rejoint l’État d’accueil, mais ils étaient déjà 
liés à un bénéficiaire de l’accord avant la fin de la période de transition. Revenons à James qui depuis le mois de 
juillet 2020, est en couple avec Carla qui est bolivienne et vit en Bolivie. Ils se marient le 20 novembre 2021. Carla 
peut arriver en Belgique et prétendre au statut de bénéficiaire de l’accord, qu’elle soit mariée avec James ou non 
parce que leur relation est antérieure au 31 décembre 2020. Cela n’aurait pas été le cas s’ils ne s’étaient rencontrés 
qu’en janvier 202118. Les futurs enfants sont également couverts ; qu’ils naissent dans l’État d’accueil ou non.

En ce qui concerne les « autres membres de la famille » dont la directive 2004/38 invitaient les États à 
favoriser le séjour19, membres de famille plus éloignés principalement à charge du citoyen de l’UE, leur titre 
de séjour doit avoir été obtenu ou à tout le moins demandé avant le 31 décembre 202020.

Le travailleur frontalier est également couvert par l’accord. Il s’agit des ressortissants du Royaume-Uni qui, 
quoi que ne résidant pas en Belgique, y ont exercé une activité économique21 avant la fin de la période de 
transition et continuent de le faire par la suite. Cette activité pouvant s’exercer dans plusieurs États membres.

La demande

La demande doit respecter les conditions de l’article 18 de l’accord. Les détails de la procédure en Belgique 
sont repris à l’article 69duodecies de l’arrêté royal du 8 octobre 1981.

Sa rédaction particulièrement peu lisible ne nous parait pas respecter le vœu de l’accord selon lequel « L’État 
d’accueil veille à ce que les procédures administratives relatives aux demandes soient fluides, transparentes 

13  Article 18.1 al.2 sous d de l’accord.
14  Article 47/5§8 de la loi du 15 décembre 1980.
15  Article 10, §1er, point b) de l’accord.
16  Les règles relatives à la continuité et aux absences prévues à l’article 16, points 2 et 3 de la directive 2004/38 continuent d’être 

applicables ; un Britannique qui bénéficiait d’un droit de séjour permanent peut s’absenter au maximum 2 années tout en main-
tenant son droit de séjour dans l’État membre d’accueil, tandis que celui qui ne réside pas depuis plus de 5 ans peut s’absen-
ter 6 mois au maximum. Le Britannique ne devait donc pas nécessairement se trouver sur le territoire de l’État d’accueil à la 
date du 31 décembre 2020.

17  Elle codifie la liberté de circulation dans l’UE pour les citoyens européens et les membres de leur famille.
18  Carla ne pourra alors prétendre qu’à un regroupement familial par le biais de l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980, et une 

fois mariée.
19  Article 3, 2, a) de la directive 2004/38, partiellement transposé à l’article 47/1 de la loi du 15 décembre 1980.
20  La demande doit avoir été formulée sur base de l’article 47/1 de la loi sur le séjour. Une exception est faite pour le partenaire 

ayant une relation durable avec un bénéficiaire : il peut prétendre au statut de bénéficiaire de l’accord même s’il résidait dans 
l’État d’accueil sans titre de séjour ou en dehors de l’État d’accueil au 31 décembre 2020.

21  Conformément à l’article 45 ou 49 du TFUE.
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et simples, et à ce que toute charge administrative inutile soit évitée ».22

De nombreuses « précisions » sont apportées dans une note dressée par l’Office des étrangers à l’intention 
des communes (ci-après, note GEMCOM)23, mais elles ne respectent pas toujours le prescrit législatif ou le 
dépassent comme nous le verrons ci-après.

Le bénéficiaire formule sa demande auprès de sa commune de résidence (par le biais d’un document nommé 
« annexe 58 »).

Aucune précision n’est apportée par le législateur belge concernant les membres de famille qui résident à 
l’étranger, si ce n’est que leur demande doit être introduite au plus tard trois mois après leur arrivée sur le 
territoire belge. L’accord précise que l’État d’accueil doit faciliter la délivrance d’un visa court séjour, et ce 
sans frais et par le biais d’une procédure accélérée24.

Les ressortissants du Royaume-Uni et les membres de leur famille qui sont déjà titulaires d’un titre de séjour 
- annexe 8, carte E, E+, F, F+ - en déposent une copie ainsi qu’une copie d’un document d’identité et un 
extrait de casier judiciaire récent de moins de 6 mois pour les plus de 18 ans25.

Dès que le dossier est complet et si l’extrait de casier judiciaire est vierge, la commune délivre la carte élec-
tronique M (N pour le travailleur frontalier)26.

Pour ceux qui n’étaient pas titulaire d’un titre de séjour au 31 décembre 2020, en ce compris pour ceux 
dont la demande était en cours, doivent être produits, outre un document d’identité et un extrait de casier 
judiciaire, la preuve de leur présence en Belgique avant la fin de la période de transition27 et la preuve qu’ils 
remplissent les conditions du statut dont ils requièrent la reconnaissance.

Il s’agit donc, pour les ressortissants du Royaume-Uni, de démontrer qu’ils sont tantôt étudiant, travail-
leur salarié ou indépendant, demandeur d’emploi ou encore titulaire de ressources suffisantes et, pour les 
membres de famille, de démontrer le lien de parenté avec le citoyen britannique mais également, selon le 
cas, les moyens de subsistance, la prise en charge,...

Cette demande-ci n’est pas traitée par la commune mais est transmise à l’Office des étrangers dès qu’elle 
est complète.28

Si dans les deux cas de figure, il est précisé que les documents doivent être déposés dans les 3 mois de 
la demande, aucune sanction n’est attachée à ce délai. Par contre, le non-dépôt de tous les documents de 
preuve requis avant le 31 décembre 2021, ou au plus tard dans les 3 mois de l’introduction de la demande 
(la date la plus tardive étant retenue) est sanctionné par une décision de refus avec ou sans ordre de quitter 
le territoire prise par le Ministre ou de son délégué sous la forme d’une « annexe 59 ».

Ainsi, les communes ne sont pas obligées de transmettre une demande non complétée dans les 3 mois 
à l’Office des étrangers. Le demandeur aura jusqu’au 31 décembre 2021 pour compléter sa demande ou 
jusqu’à 3 mois après l’introduction de celle-ci, même si ce délai mène en 202229.

Malheureusement, ce ne sont pas les informations procédurales qui ont été communiquées aux administra-
tions communales par l’Office des étrangers au moyen de la note GEMCOM citée plus haut.

Contrairement à ce qu’indique la note, les communes ne sont pas non plus compétentes pour déclarer irrecevable 
une demande introduite après le 1er octobre 2021 non complétée dans les 3 mois. Non seulement seul le ministre 

22  L’article 18 paragraphe 1er al.2 sous e de l’accord. Le rapport au Roi de l’arrêté royal renvoie pour le surplus aux articles appli-
cables aux ressortissants de l’UE ce qui ne facilite à nouveau pas la lecture.

23  Note aux communes concernant les britanniques et les membres de leur famille protégés par l’accord de retrait » du 9 décembre 
2020, publiée par l’Office des étrangers sur GEMCOM (site réservé aux administrations communales), ci-après note GEMCOM.

24  Article 14, point 3 de l’accord qui reproduit les facilités de visa d’entrée prévues par la directive 2004/38.
25  L’article 47/5 §4 de la loi du 15.12.1980 précise qu’il peut s’agir d’un document belge ou d’un document délivré par le pays d’origine 

ou de dernière résidence avec sa traduction légalisée. La note GEMCOM précise cependant que le document peut être en anglais.
26  Annexe 53 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, annexe 54 s’il s’agit d’un séjour permanent, annexe 55 pour le travailleur frontalier.
27  À l’exception des membres de famille qui peuvent commencer leur séjour après la fin de la période de transition – article 47/5, 

§ 3, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980. Article 69duodecies, § 5 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981.
28  Article 69duodecies, §5 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981.
29  Et le statut pourra lui être reconnu directement par la commune.
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ou son délégué est habilité à adopter une décision de refus du statut de bénéficiaire, mais en plus – comme indiqué 
ci-dessus – une demande introduite après le 1er octobre 2021 peut encore être complétée pendant 3 mois, même 
si cela dépasse le terme du 31 décembre 2021 puisque c’est la date la plus tardive qui est retenue.

Droits durant la procédure et après

Dès l’introduction de sa demande et jusqu’à ce qu’une décision ait été prise, le demandeur bénéficie de tous 
les droits qui ressortent de l’accord (droit de travailler, égalité de traitement, …). Il reçoit un document de séjour 
nommé « annexe 56 » qui couvre son séjour et confirme son autorisation de travailler.30

L’accord prévoit que le demandeur sera maintenu dans ses droits en cas de recours juridictionnel contre toute 
décision de rejet31. Malgré cela le législateur belge n’a pas ajouté la décision de refus du statut de bénéfi-
ciaire de l’accord dans sa liste exhaustive de décisions dont l’exécution est suspendue en cas de recours32. 
L’incertitude qui pourrait résulter de cet oubli doit être balayée par l’effet direct de l’accord.

La loi précise que les dispositions concernant le long séjour, le séjour permanent et la fin de séjour applicables 
aux citoyens de l’Union et leurs membres de la famille, sont applicables aux bénéficiaires de l’accord sauf 
dispositions contraires dans l’accord ou dans la loi33. Par exemple si le bénéficiaire du statut commet une 
infraction pénale ou sollicite l’aide du CPAS, ce sont les mêmes règles qui s’appliqueront pour déterminer s’il 
peut conserver son droit au séjour. Après 5 années de séjour (en ce compris la période sous statut d’européen), 
il pourra obtenir le séjour permanent (qui lui permet notamment de s’absenter pendant maximum 2 années).

Conclusion

Ceux qui ne sont pas identifiés comme bénéficiaires de l’accord sont désormais soumis aux règles d’entrée 
et de séjour applicables aux ressortissants de pays tiers.

Le Royaume-Uni fait désormais partie de la liste des pays tiers dont les ressortissants sont exemptés de visa 
court séjour34, et ceci aussi longtemps que la réciprocité sera assurée à tous les ressortissants des États 
membres de l’Espace Schengen.

Si le ressortissant du Royaume-Uni souhaite prolonger son séjour au-delà des 90 jours réglementaires, pour 
travailler par exemple, il devra obtenir un permis unique ou une carte professionnelle.35

Ils sont donc devenus des tiers bien ordinaires.

Le législateur belge a malheureusement failli à sa mission d’organiser une procédure simple et de promulguer 
des dispositions lisibles, comme trop souvent en droit des étrangers.

Il doit pourtant aider les demandeurs à prouver leur éligibilité et leurs permettre de rectifier ou de compléter 
leur dossier comme le rappelle l’accord36.

Elisabeth Destain, juriste ADDE a.s.b.l., elisabeth.destain@adde.be

Pour plus de détails une analyse de Ronald Fonteyn et Elisabeth Destain examine in extenso l’accord de 
retrait et sa mise en application en Belgique :

Télécharger « BREXIT : analyse de la situation des ressortissants du Royaume-Uni et des membres de leur 
famille en Belgique après le 1er janvier 2021 »

30  Elle est valable trois mois à compter de la date de délivrance et est ensuite prorogée de trois mois jusqu’à ce qu’il soit statué sur la demande.
31  Article 18, paragraphe 3 de l’accord.
32  Article 39/79 de la loi.
33  Article 47/5 de la loi. Les règles en matière de fin de séjour sont donc les mêmes, en ce compris celles relatives aux compor-

tements contraires à l’ordre public. Pour l’obtention du séjour permanent, la période antérieure à la fin de la période de transi-
tion sera cumulée à la période postérieure.

34  Règlement (UE) 2018/1806 du Parlement européen et du Conseil du 14 novembre 2018 fixant la liste des pays tiers dont les res-
sortissants sont soumis à l’obligation de visa pour franchir les frontières extérieures des États membres et la liste de ceux dont les 
ressortissants sont exemptés de cette obligation, version consolidée https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX
%3A02018R1806-20210101.

35  Il pourra introduire sa demande à partir de la Belgique s’il est toujours couvert par son court séjour - article 61/25-2 de la loi du 15 
décembre 1980.

36  Article 18, 1, o de l’accord.

mailto:elisabeth.destain%40adde.be?subject=Analyse%20-%20newsletter%20ADDE%20septembre%202021
https://bit.ly/3k0dNH4
https://bit.ly/3k0dNH4
https://bit.ly/3k0dNH4
https://bit.ly/3k0dNH4
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02018R1806-20210101
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02018R1806-20210101
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II. Actualité législative (juillet et août)

u  Accord de coopération entre l'État fédéral, la Communauté flamande, la Communauté française, la Com-
munauté germanophone, la Commission communautaire commune, la Région wallonne et la Commission 
communautaire française concernant le traitement des données liées au certificat COVID numérique de l'UE 
et au COVID Safe Ticket, le PLF et le traitement des données à caractère personnel des travailleurs salariés 
et des travailleurs indépendants vivant ou résidant à l'étranger qui effectuent des activités en Belgique, M.B., 
23/07/2021 (Voir également actes d’assentiments des différentes entités dans M.B., 23/07/2021), vig. des 
dispositions à dates variables.
Télécharger l'accord >>

u  Accord de coopération d'exécution du 23 juillet 2021 entre l'État fédéral, la Communauté flamande, la Com-
munauté française, la Communauté germanophone, la Commission communautaire commune, la Région 
wallonne et la Commission communautaire française concernant le traitement des données liées au certificat 
COVID numérique de l'UE et au COVID Safe Ticket, le PLF et le traitement des données à caractère person-
nel des travailleurs salariés et des travailleurs indépendants vivant ou résidant à l'étranger qui effectuent des 
activités en Belgique, M.B., 28/07/2021, vig. 02/08/2021
Télécharger l'accord >>

u  Loi du 3 septembre 2017 portant assentiment au Protocole entre les États du Benelux (le Royaume de Bel-
gique, le Grand-Duché de Luxembourg, le Royaume des Pays-Bas) et la Bosnie-et-Herzégovine portant 
sur l'application de l'Accord entre la Communauté européenne et la Bosnie-et-Herzégovine concernant la 
réadmission des personnes en séjour irrégulier (Protocole d'application), fait à Bruxelles le 5 décembre 2013, 
M.B., 27/07/2021, vig. 01/08/2021
Télécharger la loi >>

u  Loi du 3 septembre 2017 portant assentiment au Protocole entre les États du Benelux (le Royaume de 
Belgique, le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume des Pays-Bas) et le gouvernement macédonien 
portant sur l'application de l'Accord entre la Communauté européenne et l'ancienne République yougoslave 
de Macédoine concernant la réadmission des personnes en séjour irrégulier, fait à Bruxelles le 30 juillet 2012, 
M.B., 27/07/2021, vig. 01/08/2021
Télécharger la loi >>

u  Loi du 3 septembre 2017 portant assentiment au Protocole entre les gouvernements des États du Benelux 
(le Royaume de Belgique, le Grand-Duché de Luxembourg, le Royaume des Pays-Bas) et le gouvernement 
de la République de Moldova portant sur l'application de l'Accord entre la Communauté européenne et la 
République de Moldova concernant la réadmission des personnes en séjour irrégulier, fait à Bruxelles le 25 
janvier 2013, M.B., 27/07/2021, vig. 01/08/2021
Télécharger la loi >>

u  Loi du 11 juillet 2021 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement 
et l'éloignement des étrangers en ce qui concerne les étudiants, M.B., 05/08/2021, vig. 15/08/2021
Télécharger la loi >>

Note : Cette loi transpose partiellement la directive 2016/801/UE du 11 mai 2016 en ce qui concerne le 
séjour des étudiants ressortissant de pays tiers. Elle remplace tout le Chapitre III (« Etudiants ») du Titre 
II de la loi du 15 décembre 1980 sur le séjour. Les principales modifications portent sur l’introduction de 
mesures relatives à la mobilité des étudiants au sein de l’UE et à l’instauration d’une « année de recherche 
d’emploi » au terme de leurs études.

-  Pour un aperçu des modifications touchant aux dispositions générales du séjour étu-
diant (conditions du séjour – dispositions procédurales – refus ou retrait de séjour) et de 
celles relative à la mobilité de ceux-ci au sein de l’UE, voyez la page de l’AGII (néerlandais)  
Notez que les conditions que la présente loi impose aux ressortissants de pays tiers dans le cadre d'une 

https://bit.ly/3nhBSLs
https://bit.ly/3yZDKee
https://bit.ly/2VzG1za
https://bit.ly/3nfVbVC
https://bit.ly/2XbzVpd
https://bit.ly/3hhZWua
https://www.agii.be/nieuws/wijziging-verblijfswet-voor-studenten#weigeringofbeeindigingverblijf
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première demande de séjour étudiant ne s'appliqueront qu’ à partir de l'année académique 2022-2023 et 
non pour cette année académique. Les autres dispositions de la loi sont entrées en vigueur le 15/08/2021.

-  Pour les dispositions de cette loi relatives au nouveau séjour après études en vue de rechercher un emploi, 
voyez l’édito publié dans notre Newsletter n° 177 juillet 2021 « Le nouveau séjour en vue de trouver un emploi 
ou de créer une entreprise après les études : une réelle avancée ? ». Notez que suite à cette publication, 
l'arrêté royal du 2 septembre 2018 portant exécution de la loi du 9 mai 2018 relative à l'occupation de 
ressortissants étrangers se trouvant dans une situation particulière de séjour a été modifié afin d’y inclure 
cette nouvelle catégorie de séjour (voir AR du 20/07/2021 ci-dessous). Durant cette année de recherche 
d’emploi, les anciens étudiants sont donc dispensés d’autorisation de travail et auront donc un accès illimité 
au marché de l’emploi mais uniquement pour subvenir à leur besoins le temps d’obtenir un changement 
de statut « travailleur », sur base d’un permis unique ou une carte professionnelle (selon les conditions 
habituelles d’octroi de ces deniers). Sur ce point, voir également la page du site de l’Office des étrangers.

u  Loi du 30 juillet 2021 modifiant l'article 39/79 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 
séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers en ce qui concerne les étudiants, M.B., 27/08/2021, 
vig. 06/09/2021
Télécharger la loi >>

Note : Cette loi supprime le caractère « suspensif » automatique du recours en annulation contre une décision 
de refus d’autorisation de séjour étudiant.

u  Décret du 9 juillet 2021 modifiant le décret du 7 juin 2013 relatif à la politique flamande d'intégration et d'inser-
tion civique, M.B., 11/08/2021, vig. indéterminée
Télécharger le décret >>

u  Arrêté royal du 20 juillet 2021 modifiant l'arrêté royal du 2 septembre 2018 portant exécution de la loi du 9 mai 
2018 relative à l'occupation de ressortissants étrangers se trouvant dans une situation particulière de séjour, 
M.B., 05/08/2021, vig. 15/08/2021 (voir note ci-dessus concernant les étudiants)
Télécharger l'arrêté royal >>

u  Arrêté royal du 6 août 2021 modifiant l'arrêté royal du 3 septembre 2004 visant l'augmentation des montants 
du revenu d'intégration, M.B., 23/08/2021, vig. 01/07/2021
Télécharger l'arrêté royal >>

u  Arrêté du 15 juin 2021 du Ministre du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, en charge de la 
politique de l'emploi, relatif aux délégations de compétences aux fonctionnaires du Service public régional de 
Bruxelles dans le cadre de la migration économique, M.B., 01/07/2021, vig. 11/07/2021
Télécharger l'arrêté royal >>

u  Arrêté Ministériel du 15 juillet 2021 portant attribution de compétence en matière de légalisation, M.B., 
12/08/2021, vig. 01/09/2021
Télécharger l'arrêté royal >>

https://dofi.ibz.be/fr/themes/ressortissants-dun-pays-tiers/etudes/annee-accordee-apres-les-etudes-pour-chercher-un-emploi
https://bit.ly/3A1q4k2
https://bit.ly/3hik27r
https://bit.ly/3lankuv
https://bit.ly/3jU5EUC
https://bit.ly/2X9rTNL
https://bit.ly/38UivzR
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III. Actualité jurisprudentielle

Séjour

u CCE, 29 juillet 2021, n°258 869 >>

Protection internationale – turquie – art. 48/3 l.15/12/1980 – aPPartenance au mouvement Gülen – emPloi dans 
des écoles Gülenistes en turiquie et en azerbaïdjan – Pas de Persécutions en turquie – réfuGié sur Place – non 
déPôt du coi Par cGra – imPression de dissimulation – crainte fondée – reconnaissance du statut de réfuGié

Le Commissaire général ne remet pas en cause le profil guléniste du requérant, notamment ses différents 
emplois au sein de ce mouvement. Il estime toutefois que le profil du requérant n’est pas sufisant pour en 
faire une cible de ses autortités nationales. Or, au vu de la documentation annexée à la requête, un tel profil 
suffit à faire naître une crainte fondée de persécution en cas de retour. A cet égard , le Conseil apprécie peu 
que le CGRA n’ait pas versé dans le dossier administratif sa documentation sur le mouvement güléniste 
offrant ainsi la désagréable impression qu’il a tenté de dissimuler des informations favorables au requérant 
et en contradiction avec la thèse qu’il essaie de défendre dans l’acte attaqué.

u CCE, 29 juillet 2021, n° 258 877 >>

reGrouPement familial – art. 10, § 2, al. 5 l. 15/12/1980 – refuGié reconnu – Palestine – enfant mineur et 
éPouse – clandestinité en eGyPte – introduction tardive – cjue, arrêt K, b, c-380/17, 7/11/2018 – circons-
tances Particulières rendant objectivement excusable l’introduction tardive – situation Générale – motivation 
insuffisante – annulation

Si la simple invocation d'une situation générale, sans individualisation, pourrait être remise en cause, il 
n'en est pas de même lorsque le demandeur fait état de circonstances particulières, vécues par lui, et de 
nature à justifier l'introduction tardive de la demande. Or, dans le courrier du 8 février 2019, susmentionné, 
la requérante a explicité les difficultés (circonstances) ayant conduit à l'introduction tardive de la demande, 
et qui tenaient à la clandestinité de la famille en Égypte, à l'absence de contact avec le regroupant, et à 
la difficulté d'obtenir les documents requis en raison de cette clandestinité. Le seul constat que ces élé-
ments « concernent une situation générale qui vaut pour beaucoup de Palestiniens en Égypte » et que « la 
référence vers la situation des Palestiniens en Égypte concerne une situation générale applicable à tous 
dossiers similaires » ne suffit pas à justifier le refus de les considérer comme rendant objectivement excu-
sable l'introduction tardive la demande. La motivation du refus de visa n’est pas adéquate et la décision 
de refus est en conséquence annulée.

u Civ. Bruxelles (réf.), 23 août 2021, n° 21/86/C >>

autorisation de séjour – visa étudiant – cameroun – refus – réPonses imPrécises au questionnaire – doutes but 
du séjour – mesures urGentes et Provisoires – art. 584 c. jud. – Pouvoir de juridiction – art. 58 l. 15/12/1980 
(ancien) – Pas droit subjectif – comPétence discrétionnaire – Pas de Pouvoir de juridiction Pour injonction de 
délivrer le visa – autres droits subjectifs – vie Privée et éduction – art. 8 cedH – absence de critère de 
rattacHement – dir. 2016/801/ce – aPPlication droit de l’union – art. 7, 14.1 et 47 cdfue – recours cce 
– imPossibilité extrême urGence – absence de recours effectif – décision illéGale Prima facie – injonction de 
rePrendre une nouvelle décision – astreinte

Sans qu’il faille se prononcer, prima facie, sur la violation réelle du respect au droit à la vie privée comme 
incluant un droit à l’instruction, force est de constater que le requérant allègue un grief défendable sur 
ce point, ce qui justifie de son droit à pouvoir bénéficier d’un recours effectif au sens de l’article 47 de la 
Charte sur les droits fondamentaux de l’Union.

Le requérant est confronté à une décision de l’Office des étrangers qui ne répond pas, prima facie, aux 
exigences de motivation formelle et à une jurisprudence du Conseil du contentieux des étrangers qui 
déclare irrecevable les recours en extrême urgence contre les décisions de refus de visa, de sorte qu’il 

https://bit.ly/2X3bM3R
https://bit.ly/2YHUWbI
https://bit.ly/3leFuLT
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se trouve dans l’impossibilité réelle de soumettre à la juridiction de recours ses demandes pour qu’elle 
soient tranchées dans un délai utile.

Face à l’impossibilité pour le requérant de disposer d’un recours effectif, il y a lieu de faire injonction à 
l’État belge de procéder à une nouvelle appréciation, sérieuse et rigoureuse, de la demande de visa pour 
études, tenant compte des circonstances concrètes invoquées par le requérant et ce dans les 7 jours de 
la signification de la présente ordonnance.

Nationalité

u Trib. fam. Liège (10e ch.), 18 juin 2021, n° 20/4260/A >>

nationalité – déclaration d’attribution – art. 11bis – radiation du Père – résidence PrinciPale en belGique d’un 
seul Parent – accord du Père – déclaration d’attribution Par la mère – demande fondée

Le père n’ayant pas sa résidence principale en Belgique puisque radié des registres, le juge estime qu’en 
vertu de l’article 11bis, § 2 du Code de la nationalité, la mère peut seule faire acter la déclaration de nationalité 
suite à l’accord du père. Cet accord résulte de son intervention volontaire à la procédure et des conclusions.

IV. Ressources

u  AFGHANISTAN : Le Ciré et l’AGII publient des informations, avec mises à jour constantes, sur la situation en 
Aghanistan (Fin de la mission d’évacuation, possibilités d’accès au territoire et politique d’asile en Belgique). 
Lire les infos sur le site du Ciré >> Lire les infos sur le site de l'AGII >> (NL/FR)

u  Myria publie un MyriaDoc 11 : Retour, détention et éloignement qui présente la politique belge et les chiffres 
récents liés au retour, à la détention et à l’éloignement des étrangers en Belgique >> 

Télécharger une synthèse du rapport >>

u  L'Agence des droits fondamentaux (FRA) de l'Union européenne (UE) mène actuellement une étude sur 
les expériences des résidents de longue durée de pays tiers (non-UE) dans plusieurs pays européens, 
dont la Belgique.

Elle lance un appel à témoignages aux personnes répondant aux profils suivants:

• Résidents de longue durée en Belgique, titulaires d'une carte B ou d'une carte C ou d’une carte F+;

• Résidents de longue durée en Belgique, titulaires d'un titre de séjour de longue durée de l'UE (carte D);

• Personnes vivant en Belgique depuis au moins 5 ans qui sont toujours titulaires d'un titre de séjour 
temporaire (comme la carte A).

 Télécharger les infos pour l’appel à témoignages en français >>
 Télécharger les infos pour l’appel à témoignages en anglais >>

u  L’UCL Louvain (EDEM) propose un MOOC Droit d'asile et des réfugiés, en anglais, dès le 7 septembre et en fran-
çais dès le 21 septembre. Destiné aux praticiens, aux acteurs de terrain, aux étudiants et aux chercheurs, il a pour 
objectif d'aider les apprenants à comprendre et à appliquer les notions complexes que sont l'asile, le principe de 
non-refoulement et la définition du réfugié. Le MOOC est gratuit sauf si vous souhaitez obtenir un certificat.  
Rendez-vous sur le site d’Edx ! N’oubliez pas d’y créer un compte afin de pouvoir vous inscrire et consulter le cours.

u  Le site du BAJ de Bruxelles intègre désormais un système de prise de rendez-vous en ligne. Simple d’utili-
sation, ce module permet, en quelques clics, de prendre rendez-vous aux date et heure souhaitées, mais 
aussi, de reporter ou d’annuler un rendez-vous sans autre formalité.

 Site du BAJ >>

https://bit.ly/3BRXCSe
https://bit.ly/3tCBzME
https://bit.ly/3E7zVqU
https://bit.ly/2Xc3eZ7
https://bit.ly/2Xc3eZ7
https://bit.ly/3tvgdR0
https://bit.ly/3njJQnj
https://bit.ly/38TwyFV
https://bit.ly/2YOmP1X
https://bit.ly/3tuHGCs
https://bit.ly/3tuHGCs
https://bit.ly/38U4HoX
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VI. Actualités de l’ADDE

u  Formation en droit des étrangers : octobre - décembre / en webinaire (La formation est agréée par 
l’OBFG à raison de 6 points de formation permanente par journée.)

• Vendredi 14 octobre 2021 : Module I séjour (1)
• Vendredi 28 octobre 2021 : Module II séjour (2)
• Vendredi 18 novembre 2021 : Module III protection
• Vendredi 2 décembre 2021 : Module IV travail et aide sociale

• Vendredi 16 décembre 2021 : Module V DIP et nationalité

Télécharger le programme et les infos pratiques >> S’inscrire >>

u  Offre d'emploi

L'ADDE recrute un·e opérateur·trice PAO / Technicien·ne informatique polyvalent·e 
Envoyer CV et lettre de motivation à l’adresse suivante : rh@adde.be au plus tard le 20 septembre 2021.
Télécharger l'offre d'emploi >>

u  Cycle d’intervision 2021 à destination des travailleurs sociaux – Bruxelles, ADDE

• mardi 28 septembre : « Quelles perspectives à l’issue du séjour étudiant »

• mardi 7 décembre : « Actualité en matière de permis unique »
Télécharger le programme et les infos pratiques >> S’inscrire >>

u  Le Code Essentiel Droit des migrations (2 vol. ) des éditions Larcier – 
Abonnez-vous à notre Revue du Droit des étrangers et profitez du prix promotionnel de 65 euros!

Le Code Essentiel Droit des migrations (2 vol. ) est issu d’un partenariat entre les éditions Larcier, le ser-
vice juridique de l’ADDE et trois autres spécialistes (Sarah Ganty, Sylvia Sarolea, Céline Verbrouck). Ce 
code reprend l’essentiel de la législation en droit des étrangers. Il est composé de 4 parties : les textes 
fondamentaux, l’accès au séjour, la procédure et les statuts, mais aussi les questions d’intégration, de 
nationalité et de droit international privé. Plus qu’une simple compilation, les textes et les dispositions sont 
décortiqués avec précision, par catégories de migrants ou des thématiques traitées.

https://bit.ly/3rV3AOw
https://www.adde.be/index.php?option=com_hikashop&ctrl=product&task=show&cid=128&name=formation&Itemid=2186
mailto:rh%40adde.be?subject=Candidature%20juriste%20droit%20des%20%C3%A9trangers
https://bit.ly/3yEK6Ae
http://www.adde.be/index.php?option=com_joomdoc&task=document.download&path=Folios+formations%2Fbrochure+intervisions+2021.pdf
http://bit.ly/3ckmPcW
https://www.adde.be/publications/rde/blog

